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l’APTA

Association professionnelle créée le 24 juin 1995, 

Regroupe les entreprises de traitement certifiées par CTBA+ 
par l’institut technologique FCBA



Les Actions : 

Cartographies des zones infestées 1996, 2001 et 2009
en partenariat avec la Chambre des Métiers 

Informations recueillies auprès des entreprises membres de 
l’APTA – Complétées par les observations du Professeur 

BORDEREAU, Dr Alain Robert et les chercheurs de l’ORLAT.



Importation et adaptation de solutions innovantes : 

En 2002 : Chantier d’essai de protection des arbres par la 
méthode de pièges – suivi et validation par l’ORLAT

En 1996, les premiers chantiers 
de traitement préventif par 
barrière physico-chimique sont 
réalisés



Communication

Participation aux colloques organisés par la Chambre de 
Métiers et de l’Artisanat : 

3ème séminaire national : « termites enjeux et stratégies» (1997)

Après Bordeaux (1995) et Arles (1996) et en présence du 
sénateur Gérard CESAR, rapporteur du projet de la loi termites 
et du CTBA.

Colloque « Durabilité et préservation dans la construction » (2008)



CD ROM « Les termites à la Réunion »

Participation à la 
réalisation et au 

financement des CD 
ROM « Termites à
la Réunion » en 
1999 et 2005



Travail de concertation entre le FCBA, les entreprises A+ et 
l’ORLAT sur la rédaction de référentiels spécifiques DOM :

• Traitements curatifs contre les termites souterrains par la technique de 
pièges appâts

• Traitement curatif des termites de bois sec

• Mise en œuvre des barrières préventives avant la construction

Rédaction de référentiels techniques 
adaptés au contexte des DOM





Engagement des entreprises A+
Entreprises responsables, nous avons su depuis plus de 10 
ans, développer nos compétences et notre expertise sur la 

problématique termites et défendre nos spécificités.

Plus que quiconque, nous sommes conscients de l’évolution 
et de la mutation de notre métier

Abandon de l’épandage chimique préventif avant 
construction, lutte raisonnée : traitement par pièges -

utilisation de produits en phase acqueuse pour la protection 
des bois – traitement des déchets



Et de ce fait, nous sommes résolument engagés vers un 
développement durable


